Alai 2001

Intervention de Roland Louski – Info2clear SA

Mesdames et Messieurs les participants,

Permettez-moi de vous remercier pour l’invitation qui nous a été faite de participer à cette prestigieuse session de l’ALAI dont le maître de cérémonie Jane Ginsburg a su apporter le rayonnement nécessaire.

Au cours de notre vol vers New York, j’ai eu l’opportunité de visionner le film Antitrust dans lequel un géant de l’informatique était confronté à un génie des réseaux qui comptait rendre public le code source de son système d’exploitation, cœur du système sur lequel il avait bâti son empire.  Toute ressemblance avec un personnage ayant existé ou existant est évidemment fortuite.  Mais revenons-en à cette fable des temps modernes qui illustre la pertinence de mes propos où le capital intellectuel devient inestimable pour nos sociétés modernes et requière un degré de protection à la hauteur des menaces qui l’assaillent.

L’objet de ma présentation, aujourd’hui, ne sera pas de vous présenter la solution miracle à tous les maux pouvant affecter l’exploitation en ligne de tout type de contenu numérique mais de mettre l’accent sur des moyens préventifs visant à éduquer le public au respect du droit d’auteur. 

En préambule à ma présentation, je voudrai vous dresser le tableau de classification des systèmes de gestion des droits numériques.  On a pu identifier quatre « niveaux » ou « modalités » de DRM.

· Octroi de licences automatiques de réutilisation et d’impression.  C’est le niveau le plus bas en matière de protection technologique.  Le contenu n’est pas sécurisé.  C’est la transposition sur Internet d’une pratique quotidienne vécue par les départements de « copyright » d’organes de presse.

· Solutions technologiques fournies par des sociétés spécialisées dans l’encodage du contenu et dans sa protection contre toute manipulation.

· Distribution du contenu au travers d’un réseau de syndication ou moyens de livraison sécurisée.

· Application effective de la législation par le droit d’auteur au moyen de systèmes techniques qui parcourent le Net afin de relever les infractions au droit d’auteur

Notre société, Info2clear, a décidé de se concentrer dans le domaine de l’octroi automatique de licences d’exploitation  sur des œuvres littéraires et artistiques.  Nos principaux clients sont les éditeurs de journaux, de magazines et de revues qui désirent rentabiliser leur capital éditorial en offrant un système destiné à « légaliser » toute reproduction de leurs contenus obtenus à partir de leurs sites web mais aussi les sociétés d’auteur qui désirent automatiser les dépôts numériques des œuvres de leurs membres.

Dans les minutes qui suivent, je vous ferai la démonstration de la manière dont notre service fonctionne.

Avant toute chose, il est nécessaire d’obtenir un document sous format numérique qui fera l’objet d’un enregistrement sur les serveurs d’Info2clear.  Le document recevra alors un identifiant unique qui l’accompagnera tout au long de sa vie « électronique ».  Cet identifiant unique est généré à partir d’une clé d’encryptage de 512 bits qui « gèle » le document dans l’état où il se trouvait au moment de son enregistrement.  Si le document vient à être modifié par après, il devra subir un nouvel enregistrement et par là, recevra un autre identifiant unique.  Par retour de courrier électronique, la personne qui a procédé à l’enregistrement recevra un certificat numérique prouvant l’enregistrement de l’œuvre numérique sur les serveurs d’info2clear.

Comment fonctionne concrètement le système ?

L’éditeur qui dispose d’un site web sur Internet publie ses différents contenus et place à côté de ceux-ci une icône intelligente qu’il aura reçue à la suite de son enregistrement.  Cette icône sera liée indéfectiblement au contenu qu’elle est sensée « représenter. »  

Revenons un peu en arrière et partons de l’enregistrement.  A partir de ce moment, l’éditeur dispose du choix de déterminer les règles d’exploitation attachées à son contenu.  Ce choix est libre et personnalisable.   L’éditeur déterminera à l’avance les caractéristiques des différents modes d’exploitation qu’il entend autoriser ou non à savoir, reproduction sur papier ou non, distribution par courrier électronique ou non, utilisation à des fins pédagogiques ou non, etc.  Ensuite, il pourra moduler ceux-ci dans le temps en octroyant par exemple des licences exclusives et prévoir une tarification en conséquence.  Enfin, il aura le loisir d’envisager une tarification évolutive en fonction du nombre de licences octroyées et ainsi de suite.

Ces règles prédéterminées seront reprises dans un fichier d’identification du contenu et représentées par la fameuse icône intelligente.

L’utilisateur désireux de reproduire le contenu sur son site web professionnel devra cliquer sur l’icône placée à côté du contenu désiré et choisir parmi les différentes possibilités qui s’offrent à lui celle qu’il désire utiliser.  Dans le cas qui nous occupe, il choisit la distribution du contenu vers 5 récipiendaires au moyen de courrier électronique.   Son choix opéré, il sera envoyé vers la grille tarifaire, librement élaborée par l’éditeur, et validera son choix.  Il sera ensuite guidé vers la page de paiement proprement dite où il sera invité à donner ses coordonnées bancaires soit pour effectuer le paiement au moyen d’une carte de crédit ou soit recevoir une facture de ses achats.

Après en avoir accepté le montant, la transaction s’effectue et l’utilisateur pourra télécharger le contenu sur le disque dur de son ordinateur et recevra concomitamment dans sa boîte à message un courrier électronique portant preuve du paiement et un courrier électronique comprenant le certificat électronique de la licence.

Ce certificat fait l’objet d’une signature électronique dont seule Info2clear dispose des clés publiques et privées pour vérifier son authenticité et la validité de son émetteur.  Ce certificat électronique est généré automatiquement par Info2clear et reprend les informations définissant la portée de la licence et de son destinataire. Sa validité pourra être contrôlée automatique à partir du site d’Info2clear.  Toute altération de ce certificat sera immédiatement relevée et rendra ce dernier caduc.

Les informations reprises par ce certificat électronique identifient le contenu par son titre et son auteur, définissent l’étendue de la licence octroyée et la durée de la validité du certificat.

Enfin, ce certificat pourra apparaître aux côtés du contenu licencié sous la forme d’une icône portant la mention « cleared- autorisée ».

En conclusion, le système mis au point par Info2clear n’envisage pas la gestion du droit d’auteur sous l’angle coercitif mais elle part du principe qu’il faut donner des outils au public afin qu’il puisse se conformer aux règles de droit d’auteur.  Cette approche pédagogique est mieux à même de répondre aux nécessités de l’exploitation en ligne de ce type contenu dont la valeur réside dans sa durée plutôt que dans son instantanéité.

Merci

Roland Louski

Juin 2001
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